
Une politique de mobilité est-elle obligatoire pour les grandes
entreprises au Luxembourg ?

Réponse courte

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'impose aux grandes entreprises l'obligation de mettre en

place une politique de mobilité formalisée. Il n'existe pas de seuil d'effectif ou de critère sectoriel rendant cette

politique obligatoire.

Cependant, l'employeur doit respecter certaines obligations spécifiques lors de la gestion des mobilités,

notamment en matière de sécurité et santé au travail, d'égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail),

de consultation de la délégation du personnel (articles L.312-1 et suivants) et de protection des données

personnelles (RGPD). La mise en place d'une telle politique relève de l'initiative de l'employeur, bien qu'elle soit

recommandée.

Définition

La politique de mobilité en entreprise regroupe l'ensemble des mesures, dispositifs et procédures visant à

organiser, faciliter ou encourager les déplacements professionnels des salariés. Elle couvre la mobilité interne

(changements de poste, de service ou de site) et la mobilité externe (détachement, expatriation, télétravail,

déplacements domicile-travail).

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune disposition du Code du travail n'impose aux entreprises l'obligation de mettre en place une

politique de mobilité formalisée.

Aspect Règle applicable

Obligation générale Aucune obligation légale de politique de mobilité formalisée

Santé et sécurité Obligations spécifiques à respecter lors de toute mobilité

Égalité de traitement Respect des droits individuels et collectifs (art. L.241-1)

Consultation du personnel Obligatoire pour toute mesure collective (art. L.312-1 et s.)

Protection des données Conformité RGPD lors de la gestion des mobilités
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Modalités pratiques

Si l'entreprise décide d'adopter une politique de mobilité, elle doit respecter les principes du droit du travail

luxembourgeois.

Aspect Détail

Modification du contrat Accord du salarié requis sauf clause de mobilité prévue (art. L.121-1 et s.)

Consultation préalable Obligatoire auprès de la délégation du personnel pour toute mesure collective

Vie privée et non-discrimination Respect garanti lors de la gestion des mobilités

Formalisation Intégrable dans le règlement d'ordre intérieur ou un accord d'entreprise

Contenu Bénéficiaires, critères d'éligibilité, procédures, prise en charge des frais

Pratiques et recommandations

Associer les représentants du personnel à l'élaboration de la politique et prévoir des dispositifs

d'accompagnement (formation, aide au logement, soutien à la mobilité durable) est recommandé. Une

communication claire et transparente auprès des salariés favorise l'adhésion au dispositif.

Veiller à la conformité avec les règles relatives à la non-discrimination, à la protection des données personnelles et

à la sécurité au travail est impératif. L'employeur doit documenter les procédures et garantir la traçabilité des

décisions en matière de mobilité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 et s. Code du travail Contrat de travail, modification du lieu de travail, clauses de mobilité

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.241-1 et s. Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.312-1 et s. Code du travail Santé et sécurité au travail

Loi modifiée du 17 juin 1994 Prévention des accidents majeurs (entreprises à risques spécifiques)

Convention du 20 octobre 2020 Télétravail (modalités intégrées à la politique de mobilité)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles
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L'absence d'obligation légale n'exonère pas l'employeur de ses responsabilités en matière de sécurité, d'égalité de traitement et de

consultation du personnel lors de la mise en œuvre de mesures de mobilité. Il est recommandé de formaliser toute politique de

mobilité par écrit.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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